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MARCHÉ n°17005 - AVENANT n°1 

Inventaire des zones humides effectives du SAGE Adour aval – investigations de 
terrain et incrémentation d’une base de données 

 
 

Avenant n°1 au marché n°17005 en vertu du 6° de l’article 139 du décret 

n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur 

 
INSTITUTION ADOUR 
38 rue Victor Hugo 
40025 MONT DE MARSAN cedex 
Tél : 05 58 46 18 70 – Fax : 05 58 75 03 46 – E-mail : secretariat@institution-adour.fr 
 
Représenté par Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
n°2015-38 en date du 22 juillet 2015 de l’Institution Adour. 
 

Article 2 : Identification du titulaire du marché public  

 
BIOTOPE Agence Béarn Pays Basque 
2 avenue Pierre Angot 
64053 PAU Cedex 9 
Tél : 05.59.12.21.21 
SIRET : 390 613 610 00117 

 E-mail : bearnpaysbasque@biotope.fr 
 

Siège social : 

BIOTOPE 
22 boulevard Maréchal Foch – BP 58 
34140 MEZE 

 

Article 3 : Objet du marché public 

 
Inventaire des zones humides effectives du SAGE Adour aval – investigations de terrain et 
incrémentation d’une base de données. 
 

 Date de la notification du marché public : 14 juin 2017 

 Durée d’exécution du marché public : 12 mois 
 

 Montant initial du marché public : 
o Taux de la TVA : 20 % 
o Montant HT : 46 100 € 
o Montant TTC : 53 320 € 
 

  

http://www.helioparc.fr/fr/residents/biotope-technopole-helioparc-berthelot-pau
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Article 4 : Objet de l’avenant 

Modifications introduites par le présent avenant conformément à 
l’article 139-6° du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics 
 
Une première étude, préalable à celle qui fait l’objet du présent marché, avait été menée sur le 
périmètre du SAGE Adour aval. Elle visait à :  

- Récupérer et expertiser les données préexistantes sur le périmètre du SAGE pour les classer 
au sein de 2 bases de données « zones humides effectives » et « zones humides probables » ; 

- Pré localiser, à partir de calculs numériques et de photo-interprétation, les zones de 
différentes probabilités de présence de zones humides sur le territoire du SAGE. 

 
De ce travail de prélocalisation a découlé une enveloppe de très forte probabilité de présence de 
zones humides qui a été retenue pour faire l’objet de prospections de terrain dans le cadre de la 
présente étude, pour confirmer le caractère humide de ces zones et les caractériser. 
 
Lors de la première phase du travail, concernant l’expertise de données pré existantes, d’importantes 
difficultés ont été rencontrées par le maître d’ouvrage de l’étude avec les prestataires pour mener 
de manière satisfaisante l’analyse des données et formaliser les bases de données. En particulier, des 
données avaient été expertisées en tant que zones humides effectives, mais s’avèrent finalement, 
après correction par le maître d’ouvrage et reprise du travail par les prestataires, être des zones 
humides probables ; certaines sont classées, après un nouveau travail de photo-interprétation, 
comme zones de très forte probabilité de présence de zones humides et doivent donc faire l’objet de 
prospections de terrain. 
 
De ce fait, l’enveloppe des zones à prospecter dans le cadre de la présente étude n’a pas été 
correctement dimensionnée ; une marge d’erreur d’environ 500 ha existe et doit être prospectée en 
complément. Non décelables en amont de la consultation pour la présente étude, ces défauts ont 
rendu nécessaire l’ajustement de la prestation. 
 
Cette surface de 500 ha va être en partie prospectée par des partenaires locaux. 
Un restant à charge du maître d’ouvrage demeure, d’environ 250 ha. 
 
Sur la base de la proposition technique et financière du prestataire, il est donc proposé de réaliser la 
prospection de zones supplémentaires (260 entités) en complément de l’enveloppe initialement 
prévue pour le présent marché, et de réaliser l’intégration dans la base de données des informations 
qui auront été acquises en parallèle par le CPIE du Seignanx, et de modifier le DQE en conséquence. 
 
 

Incidence financière de l’avenant 
 
L’avenant modifie le montant du marché public de 4 600 € HT, soit 10% du prix initial du marché. 
 
 

Incidence de l’avenant sur la durée du marché 
 
L’avenant n’a pas d’incidence sur la durée du marché public. 
 
 

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés 
 
Le devis pour la prestation complémentaire est annexé au présent avenant. 
Toutes les autres clauses et pièces du marché demeurent inchangées. 
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Article 5 : Signature du titulaire du marché public 

 
 
À Pau, le  
 
 
 

Damien USTER 
Directeur d’agence  

BIOTOPE Béarn Pays Basque  
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Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur 

 
 
À Mont-de-Marsan, le  
 
 
 

Paul CARRERE 
Président de l’Institution Adour 
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Annexe : Devis fourni par Biotope pour la prestation complémentaire 

 

Inventaire complémentaire de zones humides dans le cadre du SAGE Adour Aval 

Nature de la prestation Unité nbre coût Total 

Identification et délimitation approximative 

des zones humides au 1/5000ème selon le 

critère phytosociologique ou pédologique 

(maximum de 260 sites prospectés) et 

description/caractérisation des zones humide 

avec reportage photographique 

forfait 1 4 310,00 €   4 310,00 €  

Intégration dans la base de caractérisation 

sous GWERN des zones identifiées par 

Biotope et par le CPIE 

forfait 1 290,00 €  290,00 €  

TOTAL HT      4 600,00 € 

TVA (20%)      920,00 € 

TOTAL TTC      5 520,00 € 

 




